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1/Défacturer une feuille de soins 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
  Si un (ou des) règlement(s) patients ont été enregistrés, un message d’avertissement s’affiche. Si 

vous poursuivez, le règlement perçu sera basculé dans les acomptes du patient. 
 

S'il est écrit "Traitement caisse" ou "Traitement manuel" dans le retour NOEMIE, ou s'il figure un 
"?" dans la colonne "RSP", cela signifie que la feuille de soins va être réétudiée par l’organisme 
émetteur du « ? », qui décidera ensuite de la régler ou la rejeter. Il faut alors prendre contact avec 
cet organisme pour connaitre les modalités de règlement de la facture. Vous pouvez utiliser les 
tables des Organismes Destinataires disponibles sur le site du GIE SESAM-Vitale afin de rechercher 
l’organisme à contacter (GIE SESAM-Vitale). 

L’état de la fds devient 
« Défacturée »  

Double-cliquer 
pour vérifier le 
motif du rejet (si 
rejet électronique) 

Si la fds a été rejetée 
mais n’a pas reçu de RSP 
électronique, cliquer sur 
« Rejeter » pour saisir 
un rejet papier 

Une feuille de soins ne peut être supprimée si elle a déjà été télétransmise. Pour défacturer une 
feuille de soins télétransmise, il est impératif qu’elle ait reçu un rejet, symbolisé par un "-" dans la 
colonne "RSP". Il existe deux types de rejets : les rejets électroniques et les rejets papier. Dans le 
cadre des rejets électroniques, la colonne "RSP" est mise à jour automatiquement à la réception du 
RSP. 
Pour les rejets papier résultant d'un traitement manuel, il faut saisir manuellement un rejet dit 
"papier". 

Cliquer sur « Défact. » 
pour défacturer 

La gestion des rejets s’effectue en deux temps. En premier lieu, il faut défacturer la feuille de soins 
(fds) rejetée par la caisse. Il faut ensuite recréer la feuille de soins dans le service Acteurfse. 

La feuille de soins est maintenant défacturée. Elle n’a plus de paiement associé et n’est plus en 
attente de règlement (création automatique d’une contrepartie négative). Le dossier de facturation 
est disponible dans la liste des recyclages. 

Vous pouvez, lors de la défacturation, saisir un commentaire indiquant les corrections à effectuer 
dans la feuille de soins. Ceci vous permettra de simplifier la tâche de refacturation. 

Si la feuille de soins n’a pas été télétransmise, il est possible de la défacturer sans enregistrer au 
préalable un rejet. Se reporter à la Fiche Pratique FT 01 ς Défacturer une feuille de soins. 

http://www.sesam-vitale.fr/editeurs/orgdest_telechargement.asp


Fiche Pratique FT05 
Gestion des Rejets 

 

  
2/Refacturer une feuille de soins 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Cliquer sur « Liste 
des dossiers »  

Corriger le dossier grâce au 
motif du rejet (informations 
patient, médecin traitant, 
détail de l’acte, exonération…) Cliquer pour 

facturer à 
nouveau la fds 

Veiller, pour le paiement de la part patient de la facture, à utiliser l’acompte généré suite à la 
défacturation de la Feuille de soins rejetée. 

Choisir le dossier 
de refacturation 
et valider  

Choisir le dossier 
de refacturation 
et valider  

Lors de la sélection du dossier, la cause du rejet ainsi que les éventuels commentaires saisis lors de 
la défacturation s’affichent et vous indiquent les corrections à apporter à la feuille de soins. 

Lors de la facturation de la nouvelle feuille de soins, un message d’information s’affiche et vous 
rappelle le numéro de la feuille de soins que vous allez recycler. 

La nouvelle feuille de soins est créée et prête à être télétransmise. Elle est accessible à partir du 
module de gestion des FSE. Dans la liste des FSE, la feuille de soins défacturée est à l’état 
« Recyclée ». Un double-clic sur celle-ci vous indiquera le numéro de la nouvelle feuille de soins 
associée. 

Sélectionner « Recyclages »  

Pour les feuilles de soins réalisées en mode dégradé, il est nécessaire de faire parvenir à la caisse 
une copie de la feuille de soins refacturée ainsi que le bordereau de télétransmssion 
correspondant. 


